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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Limites de la prestation de compensation du handicap
Question écrite n° 5606

Texte de la question

M. Patrick Hetzel attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les limites de la prestation de
compensation du handicap (PCH). En effet, la prestation de compensation du handicap est accordée aux
personnes dont le handicap survient avant 60 ans. Elle peut être accordée pour un besoin d'aide humaine
apportée par les aidants familiaux, un salarié, etc., l'achat ou la location d'une aide technique, notamment les
frais laissés à la charge de la personne lorsque ces aides techniques sont remboursées par l'assurance
maladie, l'aménagement du logement et du véhicule de la personne handicapée ainsi que les éventuels
surcoûts résultant de son transport et enfin des aides spécifiques ou exceptionnelles ou liées à l'attribution et à
l'entretien des aides animalières. Ces aides présentent de nombreuses limites et ne permettent pas de répondre
à tous les besoins réels. Par exemple, l'aide humaine ne couvre que les seuls « besoins essentiels de
l'existence » (manger, faire sa toilette, s'habiller, etc.) et exclut les autres besoins nécessaires à la vie courante.
L'exemple qui est le plus souvent cité par des personnes en situation de handicap est l'aide ménagère, qui est
totalement exclue de la PCH ; or il s'agit souvent de l'un des premiers besoins pour les personnes en situation
de handicap. Il souhaite donc savoir ce que le Gouvernement compte faire pour faire évoluer cela et faire en
sorte que la prestation de compensation du handicap corresponde davantage aux besoins réels des personnes
concernées.
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